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Avant propos 
 

Ce document est proposé à toute personne souhaitant  s’informer sur les 

droits et les démarches à accomplir à son entrée en  établissement, ainsi 

qu’aux personnes qui résident en établissement d’hé bergement pour 

personnes âgées dépendantes EHPAD ou en Unité de so ins de longue durée 

USLD (ex Long Séjour ). 

Un établissement est qualifié d’EHPAD lorsqu'il a signé une convention tripartite 
avec le Conseil général (Département) et l’autorité compétente de l’Assurance 
Maladie lui donnant le droit d’héberger des personnes âgées en perte d'autonomie.  

Les établissements conventionnés sont médicalisés (personnel soignant salarié). 

Dans le Val-de-Marne, les établissements habilités au titre de l'aide sociale  sont 
publics ou privés à but non lucratif (associatifs), ceux qui sont non habilités au titre 
de l'aide sociale  sont privés à but lucratif. 
 
Etablissements du secteur gérontologique N° 4 
 

• MAPA Joseph Franceschi établissement habilité au titre de l’aide sociale  
67 rue Louis Blanc établissement conventionné  
94140 ALFORTVILLE 
℡ 01.45.18.87.00 � 01.45.18.87.71 
64 places 

 

• Résidence Bonheur établissement habilité au titre de l’aide sociale  
50 rue du Groupe Manouchian établissement conventionné  
94140 ALFORTVILLE 
℡ 01.45.18.88.48 � 01.45.18.88.44 
42 places 
 

• Résidence des Bords de Marne établissement habilité au titre de l’aide sociale  
9 avenue du Maréchal Leclerc établissement conventionné  
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE 
℡ 01.45.13.91.20 � 01.45.13.91.30 
110 places 
Priorité aux personnes qui résident à Bonneuil, Créteil ou Saint-Maur, ainsi qu’aux personnes 
qui ont de la famille qui habite l’une de ces communes 

 

• Résidence Claude Kelman établissement habilité au titre de l’aide sociale  
1 rue Madame de Sévigné établissement conventionné  
94006 CRETEIL CEDEX 
℡ 01.56.71.85.60 � 01.56.71.85.70 
75 places 

 

• Résidence Vallée de la Marne établissement conventionné  
49 quai de la Marne 
94340 JOINVILLE-LE-PONT 
℡ 01.55.96.50.00 � 01.48.85.79.06 
40 places 
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• Résidence de l’Abbaye établissement habilité au titre de l’aide sociale  
3 impasse de l’Abbaye        établissement conventionné  
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
℡ 01.55.12.17.20 � 01.42.83.63.33 
209 places 
Priorité aux personnes qui résident à Bonneuil, Créteil, Joinville ou Saint-Maur, ainsi qu’aux 
personnes qui ont de la famille qui habite l’une de ces communes. 

• Résidence Les Fleurs Bleues établissement conventionné  
90 rue du Bois Guimier  
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
℡ 01.48.83.35.23 � 01.48.89.35.23 
40 places 

• Résidence Le Jardin de Neptune  établissement conventionné  
29 avenue de l’Alma  
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
℡ 01.55.12.21.60 � 01.48.86.35.34 
78 places 

• Résidence Korian Villa Saint-Hilaire établissement conventionné  
40 rue Caffin  
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
℡ 01.55.12.14.40 � 01.48.89.33.09 
38 places 

• Résidence Sévigné  établissement conventionné  
83 rue du Pont de Créteil 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
℡ 01.41.81.46.46 � 01.41.81.46.81 
103 places 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 Centre Local d'Information et de Coordination du secteur gérontologique N° 4 du Val-de-Marne 
Alfortville  Bonneuil  Créteil  Joinville  Saint-Maur 

 

 

CLIC 4 
28 avenue de Verdun 
94000 Créteil 
℡ 01.42.07.08.71     � 01.48.98.07.65 
clicsecteur4@yahoo.fr      www.clicsecteur4.fr 

 
Le CLIC 4 tient à disposition 

� Les listes des établissements du Val-de-Marne , habilités et non habilités 
au titre de l'aide sociale 

� L'imprimé de Demande d'entrée , commun à tous les établissements  
• l'original est à conserver par le demandeur 
• les copies sont à adresser à chacun des établissements souhaités 
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ASSOCIATIONS DE RESIDENTS  
ET DE FAMILLES DE RESIDENTS 

 
AFABEC 
10 A quai Beaubourg 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
Abbaye à Saint-Maur : Mr Liot ℡ 01.42.83.80.43 
Bords de Marne à Bonneuil : Mr Dalla Torre ℡ 01.48.86.83.66 
Cité Verte : Mme Landry ℡ 01.45.90.30.40 

L'Association des Familles Abbaye, Bords de Marne et Cité Verte permet 
aux familles qui ont un parent hébergé dans ces trois résidences d'agir 
ensemble pour le bien de leurs parents. 

FNAPAEF National  ℡ 02.98.64.81.39 
Espace Associatif  53 Impasse de l'Odet 
29000 Quimper 

FNAPAEF Ile-de-France  ℡ 01.42.07.80.58 
9 avenue du Maréchal Leclerc 
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE 

La Fédération Nationale des Associations de Personnes Agées et leurs 
Familles 

-   permet aux associations existantes de personnes âgées de se regrouper 
afin d'agir au niveau national 

- aide les familles à rejoindre les associations ou à se constituer en 
association, afin d'avoir la possibilité, ainsi que leurs parents d'agir 
ensemble sur le terrain. 

AVVEC ℡ 01.55.12.17.29 
10 A quai Beaubourg ℡ 02.98.64.81.39 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

L'Association Vivre et Vieillir Ensemble en Citoyens regroupe les citoyens 
qui souhaitent agir pour que les personnes âgées fragilisées soient traitées 
dignement dans notre société. 

AVVEC a été créée sur initiative conjointe des familles (FNAPAEF) et des 
directeurs au service des personnes agées (AD-PA). 
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FORMALITES 
 
 
Il convient de procéder, dès l’entrée en établissement, au changement 
d’adresse, notamment auprès des organismes suivants 

• Caisses de retraite  
• Mutuelle 
• Banques 
• Centre des impôts  
• Trésor Public 
• Centre de redevance audiovisuelle 
• Caisse d’allocations familiales ou Mutualité sociale agricole 
• La Poste 
• Assurance Maladie :    Pour le régime général (CPAM), en cas de : 

a) changement de département :  

l’imprimé de changement de situation est à demander auprès du 
nouveau Centre de paiement auquel l’établissement est rattaché 

et à retourner avec 
- une copie intégrale de l’acte de naissance 
- un relevé d’identité bancaire ou postal 
- un certificat de présence à demander à l’établissement 
- une photocopie de l’attestation Vitale 
- une photocopie de la dernière attestation annuelle de la CNAV 

b)  déménagement dans le Val-de-Marne, sans changement de département  

- un relevé d’identité bancaire ou postal  
- un certificat de présence à demander à l’établissement 
- une photocopie de l’attestation Vitale 
- une photocopie de la dernière attestation annuelle de la CNAV. 

Adresse postale unique 
Assurance maladie du Val-de-Marne ℡℡℡℡ 3646 
94031 CRETEIL CEDEX www.cpam94.fr 
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TARIFICATION 
 

 
La tarification des établissements d’hébergement pour personnes âgées a 
été réformée. Désormais il existe trois sections tarifaires : 

 
 

• Le tarif hébergement  couvre l’ensemble des prestations 
d’administration générale, d’accueil hôtelier, de restauration, et 
d’animation non liées à la perte d’autonomie. 

Ce tarif est payé par le résident ou/et sa famille. 
Il peut faire l’objet d’une prise en charge partielle par l’aide sociale 
départementale, dans les conditions énoncées pages 19 à 22. 

 

 
• Le tarif dépendance  couvre l’ensemble des prestations d’aide et de 

surveillance nécessaires à l’accomplissement des actes essentiels de 
la vie (non liées aux soins que la personne est susceptible de 
recevoir); ce sont les surcoûts hôteliers liés à la perte d’autonomie et 
une partie des dépenses d’aides soignantes, d’aides médico-
psychologiques,…. 

Ce tarif peut être pris en charge pour partie par l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie, versée par le Conseil général, 
Département d'origine, dans les conditions énoncées pages 13 à 18. 

 

 
• Le tarif soin,  pour les établissements conventionnés ou ayant une 

section de cure médicale, couvre les prestations médicales et para-
médicales nécessaires à la prise en charge des affections des 
résidents, ainsi que des prestations correspondant pour partie aux 
soins liés à la perte d’autonomie des personnes accueillies. 

Ce tarif soin est pris en charge par l’assurance maladie et versé à 
l’établissement. 
 

Ne sont notamment pas comprises les dépenses liées aux 
hospitalisations, aux transports sanitaires, aux soins dentaires, … 
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MODALITES DE PAIEMENT 
 
Le résident est hébergé soit à titre payant, soit avec une prise en charge au 
titre de l’aide sociale. 
 

A. Résident à titre payant  

Le résident règle par lui-même les frais d’hébergement 

- le tarif hébergement est fixé par arrêté du Président du Conseil général 
du Val-de-Marne pour les établissements habilités au titre de l’aide 
sociale; l’augmentation est fixée par arrêté ministériel pour les autres 
établissements 

- le tarif dépendance est fixé par arrêté du Président du Conseil général 
du Val-de-Marne pour chaque établissement. 

�Une facture est adressée par l’établissement. 
Paiement 

Dès réception de la facture, il faut procéder à son paiement, en 
mentionnant ses références. 
 
Lorsque le résident ne peut plus subvenir à ses besoins, même avec l’aide 
de sa famille (débiteurs d’aliments - art. 205 à 212 du Code civil), à savoir 
le conjoint, les ascendants (parents, beaux-parents), les descendants 
(enfants, petits-enfants), il peut solliciter la prise en charge de ses frais 
d’hébergement par l’aide sociale départementale à condition 

• d’être dans un établissement habilité au titre de l'aide sociale 

- MAPA Joseph Franceschi 
- Résidence Bonheur 
- Résidence de l’Abbaye 
- Résidence des Bords de Marne 
- Résidence Claude Kelman  

ou 
• d’être depuis 5 ans dans un établissement non habilité 

- Résidence Les Fleurs Bleues 
- Résidence Le Jardin de Neptune 
- Résidence Sévigné 
- Résidence Korian Villa St-Hilaire  
- Résidence Vallée de la Marne. 
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MODALITES DE PAIEMENT  (2) 
 
 
B. Résident  pris en charge au titre de l’aide sociale 

Il convient de remettre à l’établissement la notification de décision. 
 

� Dès lors, aucune facture n’est adressée au résident. 

 
1)  Règlement des frais d’hébergement 

Le Conseil général qui a prononcé l’admission à l’aide sociale règle les 
frais d’hébergement à l’établissement. 
 
Toutefois il convient que le résident verse chaque trimestre une 
participation (art 132-3 du Code de l’action sociale et des familles) à 
savoir : 

• 90% des revenus, déduction faite, le cas échéant, de charges. 

La retraite du combattant et les avantages attachés aux pensions 
honorifiques ne sont pas pris en compte dans ces revenus et leur 
montant vient s’ajouter aux 10 % restant à la personne. 

 
• L’Allocation de logement en totalité. 

En cas d’accord ou de rejet, la notification concernant l’aide au 
logement est à adresser au Conseil général. 

 
 
10 % des revenus sont laissés à disposition du résident, sachant que la 
somme minimale ne peut être inférieure à un montant fixé par arrêté. 

Cette somme, réévaluée annuellement, s’élève au 1er avril 2010 à  

• 85 € par mois 

• 208,99 € par mois pour la personne ayant un taux d'incapacité 
permanente au moins égal à 80 %, reconnu avant l'âge de 65 ans 
(titulaire d'une carte d'invalidité en cours de validité, celle-ci ou les 
précédentes ayant été délivrées avant l'âge de 65 ans) 

213,60 € au 1er septembre 2010 (30 % de l'AAH, allocation aux 
adultes handicapés). 
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MODALITES DE PAIEMENT (3) 
 

2)  Charges pouvant être déduites des 90% des reven us retenus 

Les règles diffèrent selon le département dans lequel est prise la décision 
d’admission à l’aide sociale. 

a) Dans le Val-de-Marne, après autorisation du Président du Conseil 
général, les charges suivantes peuvent être déductibles  

• les cotisations mutualistes 
• l’impôt sur le revenu 
• la CSG, le RDS 
• la redevance audiovisuelle, si le poste est dans le logement du 

résident 
• les frais de tutelle 

et pour les propriétaires 

• l’assurance multirisque habitation  
• les charges de copropriétés 
• la taxe foncière 
• certaines taxes (remembrement, assainissement, …) 
• la taxe sur les logements vacants. 

 
Le Conseil général du Val-de-Marne octroie en sus, une aide extra-légale de 
70,13 € par an, aux personnes accueillies au 1er janvier de l’année civile. 

 

b) Le Conseil général de Paris accorde, sans nécessité d’autorisation 
préalable, la déduction de ces mêmes charges ainsi que  

• de l’assurance responsabilité civile 
• d’une aide extra-légale de 6,10 € par mois 
• du forfait journalier en cas d’hospitalisation 

 

c) Si l’admission à l’aide sociale a été prononcée dans un autre 
département, la liste des charges à déduire est à demander au service 
de l’Aide sociale à l'hébergement du Conseil général de ce 
département. 



Guide pratique Droits et démarches Entrer en EHPAD  7    CLIC 4   22.07.2010 

MODALITES DE PAIEMENT  (4) 
 

3) Mode de paiement 

a) Le résident ou son représentant légal peut choisir de verser lui-même 
sa participation. 

Son paiement se fait au trimestre à terme échu, et doit être 
accompagné d’un état détaillé précisant la nature et le montant des 
revenus et des charges déductibles autorisées (les justificatifs des 
charges déduites seront joints à cet état), et adressé  

� pour les résidents de l’Abbaye et des Bords de Marne, au 
comptable public de l’établissement (chèque à libeller à l’ordre du 
Trésor Public) à la 

� Trésorerie municipale 
48 ter boulevard Rabelais 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

℡ 01.48.83.29.50 
 

� pour les résidents des autres établissements au 

� comptable privé de l’établissement 

A noter : pour les bénéficiaires de l’aide sociale pris en charge par le 
Département du Val-de-Marne, en accord avec le Payeur 
départemental et les comptables de ces établissements, l’état 
trimestriel des sommes à reverser, peut être adressé directement au 

� PASS-DSPAPH 
Service Comptabilité Aide sociale 
94054 CRETEIL Cedex 

℡ 39.94 
 

b) Le résident peut choisir la subrogation, ce qui a pour effet que les 
retraites sont directement perçues par le comptable de 
l’établissement. 

La somme qui revient au résident est alors versée chaque trimestre à 
terme échu, sur son compte bancaire ou postal. 

c) Le paiement de l’obligation alimentaire se fait auprès de la Paierie 
départementale du département dans lequel a été accordée l’aide 
sociale, par émission trimestrielle d’un titre de recette (chèque à 
libeller à l’ordre du Trésor Public). 
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MODALITES DE PAIEMENT  (5) 
 

 

 

C. Résident en attente d’une prise en charge au tit re de l’aide sociale   

 

Il convient de remettre à l’établissement l’attestation de demande d’aide 

sociale, à réclamer au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 

l’ancien domicile. 

 

• Une provision est réclamée dans l’attente de la décision de la 

commission d’admission à l’aide sociale. 

 
 

• Cette provision peut être équivalente à la totalité des frais 

d’hébergement. 

 
 

• Le paiement de la provision est à adresser au Comptable de 

l’établissement. 

 
 

• La régularisation des excédents se fait dès réception de la 

notification d’aide sociale. 
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REDUCTION D’IMPOT AU TITRE DES FRAIS 
D’HEBERGEMENT ET DE LA DEPENDANCE  

 
1.  Cette réduction d’impôt se calcule sur les dépenses effectivement acquittées au titre de 
l’hébergement et de la dépendance, déduction faite de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
en établissement, éventuellement perçue. 

Elle est égale à 25 % des sommes payées dans la limite d’un plafond de 10 000 € par personne 
hébergée, soit une réduction de 2 500 € pour l’année 2010 (imposition en 2009). 

Sur la déclaration des revenus : page 4, § 7, cases 7CD, et 7CE le cas échéant, inscrire le 
montant total des dépenses et page 2  § E : nom et adresse de l'établissement. 

Joindre  
- le justificatif des dépenses (à se procurer auprès du comptable de l'établissement) 
- la copie de la notification de l’allocation personnalisée d’autonomie en établissement 

délivrée par le Conseil général. 

2.  Cette réduction peut se cumuler avec celle prévue pour l’emploi d’un salarié au domicile du 
conjoint. La réduction est alors égale à 50 % des sommes dépensées, déduction faite de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie à domicile, dans la limite d’un plafond de 12 000 € par 
an, soit une réduction maximale de 6 000 €. 
Ce plafond est majoré de 1 500 € pour chaque membre du foyer fiscal âgé de 65 ans et plus. 
Le plafond augmenté de ces majorations ne pourra excéder 15 000 € (réduction maximale de 
7 500 € par an). 

L'année d'une première embauche d'un salarié à domicile à titre direct , la réduction d’impôt est 
égale à 50% des dépenses effectivement supportées, retenues dans la limite de 15 000 € (soit 
une réduction maximale de 7 500 € par an). Le plafond augmenté des majorations ne pourra 
excéder 18 000 € (réduction maximale de 9 000 € par an). 

Si l'un des membres du foyer fiscal dispose de la carte d'invalidité d'au moins 80 %, la réduction 
maximale est de 10 000 € pour des dépenses retenues dans la limite de 20 000 €. 

Déclaration des revenus : page 4, § 7, case 7DF et coordonnées des services et/ou salariés.  
Joindre le justificatif des dépenses et l'attestation d'attribution de l'APA, le cas échéant. 
 
3.  Charges déductibles  

Les obligés alimentaires peuvent déclarer au titre des charges déductibles 
• la pension alimentaire versée en faveur du parent admis à titre payant en établissement 

(à régler directement à l'établissement qui remettra, pour la déclaration fiscale, une 
attestation précisant le montant annuel versé) 

• la contribution versée au titre de l’obligation alimentaire, dans le cadre d’une prise en 
charge par l’aide sociale des frais d’hébergement. 

Les montants versés à un ascendant ne sont pas limités par un plafond mais doivent être 
justifiés. 

Sur la déclaration des revenus : page 4, § 6, case 6GU : montant des sommes versées et 
coordonnées du (ou des) bénéficiaire(s). 
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EXONERATION DE LA REDEVANCE  
AUDIOVISUELLE  

 
 
Depuis 2005, les conditions d’exonération de la redevance sont alignées 
sur celles de la taxe d’habitation. 
 
Procédure 
La demande d’exonération figure au verso de l’avis d’échéance. 
Elle doit être renvoyée au Centre de la redevance dans les 4 mois qui 
suivent la mise en recouvrement de la redevance. 
 
Conditions 

• Etre titulaire de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, de 
l'allocation supplémentaire (ex-FNS) 

ou 
• Etre âgé(e) de 60 ans ou plus au 1er janvier de l’année d’imposition 

ou veuf ou veuve (quel que soit l'âge) 
ou  handicapé, ou invalide à plus de 80 % 

• et avoir un revenu fiscal de l’année 2009 n’excédant pas  
9 876 € pour une part et ajouter 2 637 € par demi-part supplémentaire 

• et ne pas être passible de l’Impôt de Solidarité sur la Fortune (ISF). 
 

Les personnes qui étaient exonérées de redevance en 2004 le restent en 
2005, 2006, 2007, 2008 et 2009 :  

• personnes âgées d'au moins 65 ans au 1er janvier 2004 et non 
imposables à l'impôt sur le revenu et à l'ISF 

• quel que soit leur âge et sous conditions de revenu, les infirmes ou 
invalides à plus de 80% non imposables à l'ISF 

 
Pièces justificatives à fournir en photocopies 

- la redevance audiovisuelle 
- l’avis de non imposition 
- l'attestation relative à l'allocation supplémentaire, le cas échéant 
- la carte d’invalidité recto/verso ou la décision de la Commission 

des droits et de l’autonomie (cf page 26) portant mention du taux 
d’invalidité, le cas échéant. 
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TAXE D’HABITATION, TAXE FONCIERE 

 
 
Les résidents en établissement d’hébergement pour personnes âgées et 

propriétaires de leur ancien logement, non exonérés de la taxe d’habitation 

peuvent demander une remise gracieuse. 

 

Les personnes âgées de plus de 75 ans peuvent demander une remise 

gracieuse de la taxe foncière due au titre de sa résidence principale qu’elle 

n’occupe plus. 

 

Comment ? 

En envoyant dès réception de l’avis d’imposition 

• une lettre expliquant les difficultés financières rencontrées 

• en adressant pour information une copie de cette lettre à la 
Trésorerie mentionnée sur l’avis fiscal. 

 

Où s’adresser ? 

� Centre des impôts mentionné sur l’avis fiscal. 

 

Pièces justificatives à fournir en photocopies 

- la taxe foncière 

- les justificatifs des ressources 

- les justificatifs des charges. 

 

Recours   

En cas de refus, un recours peut être présenté devant le Directeur des 
services fiscaux. 
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AIDE AU LOGEMENT  
 
 
Une Allocation de Logement peut vous être accordée par  

la Caisse d’Allocations Familiales     www.caf.fr 

pour les résidents de 

Bonneuil, Joinville, Saint-Maur       Alfortville, Créteil 

� CAF du Val-de-Marne        � CAF du Val-de-Marne 
2 rue Georges Dimitrov        2 voie Félix Eboué 
94505 CHAMPIGNY CEDEX       94033 CRETEIL CEDEX 
℡ 01.49.83.50.94         ℡ 01.48.98.24.00 

ou la Mutualité Sociale Agricole  www.msa.fr 

pour les résidents relevant du régime agricole 

� 161 avenue Paul Vaillant Couturier 
94250 GENTILLY CEDEX 
℡ 01.49.85.50.00 

Le montant de l’aide au logement est calculé sur une dépense forfaitaire de 
loyer et les ressources personnelles ne doivent pas dépasser un certain 
plafond. 

L’imprimé de demande d’aide au logement est à demander à la CAF ou à la 
MSA ou au CLIC 4. 

Pour être complet, un dossier doit comporter 

- la demande d’aide au logement (imprimé CAF ou MSA) et la 
déclaration de situation (imprimé CAF ou MSA) 

- la déclaration de ressources (imprimé CAF ou MSA) 

- l’attestation de résidence (imprimé CAF ou MSA) remplie par 
l’établissement 

- la demande de versement direct (imprimé CAF ou MSA), si le 
résident est pris en charge au titre de l’aide sociale, remplie par 
l’établissement 

- un relevé d’identité bancaire ou postal 

et en photocopies  

- le livret de famille ou la carte d’identité 

- la carte d’invalidité, le cas échéant 

- les dernières attestations annuelles de chaque retraite. 
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ALLOCATION PERSONNALISEE D’AUTONOMIE  
APA en ETABLISSEMENT 

 
 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie contribue au financement d’une 
partie du tarif dépendance. 

Elle ne fait pas l’objet de récupération sur succes sion ni de mise en 
œuvre de l’obligation alimentaire. 

Elle est attribuée et gérée par le Conseil général du département du dernier 
domicile avant l’entrée en établissement (logement-foyer, maison de 
retraite). 

Il convient de demander l’APA dès l’entrée en établ issement . 

La perte d’autonomie est évaluée à l’aide d’une grille nationale appelée 
AGGIR (Autonomie Gérontologie Groupes Iso-Ressources) qui détermine 
six niveaux, appelés Groupes Iso-Ressources (G.I.R.) page 15. 

Il est procédé à l’évaluation de l’autonomie dans les semaines qui suivent 
l’entrée. 

L’attestation précisant le Groupe Iso-Ressources d’appartenance est 
ensuite remise au résident pour envoi au Conseil général concerné. 

Ne pas attendre ce document pour envoyer la demande  d’APA.  

Les personnes classées en GIR 6 sont les plus autonomes, en GIR 1 sont 
les plus handicapées. 

Il existe trois tarifs dépendance arrêtés par le Conseil général, 
correspondant respectivement 

• aux G.I.R. 1 et 2 ; aux G.I.R. 3 et 4 ; aux G.I.R. 5 et 6. 

Le classement dans les deux groupes, 5 ou 6, n’ouvr e pas droit à 
l’APA. 

L’attribution de l’APA dépend du G.I.R. d’appartenance du résident et son 
montant est calculé en fonction du tarif dépendance de l’établissement, 
déduction faite, le cas échéant d’une participation relative aux revenus. 

La demande d’APA est à renouveler un mois avant la date d’échéance 
mentionnée sur la notification d’attribution. 

Le degré d’autonomie du résident est révisable une fois par an. 
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APA en établissement  (2) 
 

Conditions d’attribution 

Etre âgé(e) de 60 ans ou plus et relever du G.I.R. 1, 2, 3 ou 4. 

 

Calcul 

Tout résident, quel que soit son G.I.R. d’appartenance, règle au minimum 
le montant du tarif dépendance des G.I.R. 5/6. 

Pour les personnes classées en GIR 1, 2, 3 ou 4, le tarif dépendance 
correspondant, déduction faite du tarif dépendance 5/6, est pris en charge 
par l’APA en partie ou en totalité, selon les revenus. 
 

Plusieurs possibilités  

• le résident perçoit l’APA en totalité lorsque son revenu mensuel * est 
inférieur à 2 294,78 € au 1er avril 2010 : exemple pages 15 et 16 

• le résident perçoit l’APA minorée d’une participation de 0% à 80% du 
tarif dépendance applicable lorsque son revenu mensuel * est compris 
entre 2 294,78 € et 3 530,42 €  

• le résident ne perçoit que 20 % de l’APA lorsque son revenu mensuel * 
dépasse 3 530,42 €. 

* Revenu mensuel pris en compte : 
- revenus imposables de l’année 2008 pour les demandes 

adressées entre le 01.09.2009 et le 31.08.2010 

- revenus imposables de l’année 2009 pour les demandes 
adressées entre le 01.09.2010 et le 31.08.2011. 

 
Important 

En établissement, le droit à l’APA est ouvert à compter de la date à laquelle 
le dossier est déclaré complet par le Conseil général. 

Ne pas attendre l’attestation précisant le Groupe Iso-Ressource 
d’appartenance pour envoyer la demande d’APA. 

Plus vite le dossier sera adressé, plus vite sera ouvert le droit à l’APA, si 
les conditions d’ouverture de droit (GIR 1 à 4) sont remplies. 
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APA 
 
 

EXEMPLE 
 

Grille AGGIR 

Autonomie Gérontologie 
Groupes Iso-Ressources (GIR)  

Tarif 
hébergement 

par jour 

TH 

Tarifs 
dépendance 

par jour 

 TD 

TOTAL 
par JOUR  

 

= TH + TD 

GIR 6  
Pas de perte autonomie pour les actes 
essentiels de la vie courante 

GIR 5  
Besoin d'une aide ponctuelle pour la 
toilette, la préparation des repas et le 
ménage 

 
 

TH = 80 € 

 
 

TD GIR 5/6 = 5 €  

 
 

85 € 

GIR 4  
Personne n'assumant pas seule les 
transferts mais qui, une fois levée, peut se 
déplacer à l'intérieur de son logement. Elle 
doit parfois être aidée pour la toilette et 
l'habillage.  

Egalement, personne n'ayant pas de 
problèmes locomoteurs mais devant être 
aidée pour les activités corporelles et pour 
les repas 

GIR 3 
Autonomie mentale, autonomie locomotrice 
partielle, mais besoin quotidiennement et 
plusieurs fois par jour d'être aidé pour 
l'autonomie corporelle 

 
 
 

TH = 80 € 

 
 
 

TD GIR 3/4 = 10 €  

 
 
 

90 € 

GIR 2  
Personne confinée au lit ou au fauteuil, 
dont les fonctions intellectuelles ne sont 
pas totalement altérées et dont l'état exige 
une prise en charge pour la plupart des 
activités de la vie courante. 

Personnes dont les fonctions mentales sont 
altérées, mais qui ont conservé leurs 
capacités de se déplacer 

GIR 1  
Personne confinée au lit ou au fauteuil, 
dont les fonctions mentales sont gravement 
altérées et qui nécessitent une présence 
indispensable et continue d'intervenants 

 
 
 

TH = 80 € 

 
 
 

TD GIR 1/2 = 15 €  

 
 
 

95 € 
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en établissement  (3) 

 
 

 APA A  
 

Montant de l’ APA par jour 

si les revenus mensuels  
revenus imposables 2008 ou 2009 

sont inférieurs à 2 294,78  € 

TOTAL  
Déduction faite de l’ APA 

TH + TD – APA 

 
 

Pas de droit à l’APA  

 
 

85 € 

 
TD GIR 3/4 – TD GIR 5/6 = APA 

 
10 € – 5 € =  5  € 

 
 
 

90 € –  5  € = 85 € 

 
TD GIR 1/2 – TD GIR 5/6 = APA 

 
15 € – 5 € =  10   € 

 
 
 

95 € –  10   € = 85 € 
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APA en établissement  (4) 
 

a) Pour une première demande d’APA en établissement  

L’établissement remet au résident dès l’entrée 
- l’imprimé de demande d’APA 
- un certificat de présence de l'établissement 
- l’arrêté de tarification de l’établissement (pas nécessaire pour le 

Conseil général du Val-de-Marne). 

Pour être déclaré complet, le dossier d’APA doit comporter 
- le RIB ou RIP du résident le cas échéant et en photocopies : 
- le livret de famille ou la carte d’identité  
- le dernier avis d’imposition ou de non imposition sur le revenu 
- la (ou les) dernière(s) taxe(s) foncière(s) sur les propriétés bâties 

et non bâties. 

Autres pièces justificatives en photocopies : 
- l’attestation VITALE (assurance maladie) 
- les justificatifs du dernier domicile : quittances de loyer ou 

charges de copropriété des 3 derniers mois avant l’entrée en 
établissement 

- le jugement de tutelle, le cas échéant. 

Pour le bénéficiaire de l’APA, hébergé : 

• à titre payant : l’APA peut, selon le choix du résident, lui être 
versée ou être versée à l’établissement : 

joindre l’autorisation de versement de l’APA à l’établissement à la 
demande d’APA, si celle-ci est instruite par un autre Département 
que le Val-de-Marne : RIB et code FINESS ou SIRET de 
l’établissement ainsi que le RIB ou RIP du résident (certains 
Départements le réclament) 

• au titre de l’aide sociale par le Département du Val-de-Marne : 
l’APA est versée directement à l’établissement habilité 

• au titre de l’aide sociale par un autre Département : joindre 
l’autorisation de versement de l’APA à l’établissement, avec RIB et 
code FINESS de l’établissement ainsi que le RIB ou RIP du 
résident (certains Départements le réclament). 

A noter : pour tous les bénéficiaires des résidences de l’Abbaye et des 
Bords de Marne, l’APA est directement versée à l’établissement sous 
forme de dotation globale. 
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APA en établissement (5) 
 
La demande d’Allocation Personnalisée d’Autonomie est à adresser 

pour le Val-de-Marne    pour Paris  

� PASS-DSPAPH    � DASES – SDAS 
Service APA en établissement  Bureau de la Réglementation 
94054 CRETEIL CEDEX   94-96 quai de la Rapée 
    75570 PARIS CEDEX 12 

℡ 39.94     ℡ 01.43.47.72.18 /19 
 

pour les autres départements  

� l’adresse sera communiquée par le Conseil général 
ou une Mairie de ce département. 
 

b) Pour une personne déjà bénéficiaire, avant l’ent rée, de l’APA à 
domicile ou de l’APA en établissement  

Il convient d’envoyer au Conseil général qui a attribué l’APA 

- la notification de décision concernant l’APA (photocopie) 
- un certificat de présence de l'établissement 
- l’arrêté de tarification de l’établissement (pas nécessaire pour le 

Conseil général du Val-de-Marne). 

Pour le bénéficiaire de l’APA, hébergé : 

• à titre payant : l’APA peut, selon le choix du résident, lui être 
versée ou être versée à l’établissement : 

joindre l’autorisation de versement de l’APA à l’établissement à la 
demande d’APA, si celle-ci est instruite par un autre Département 
que le Val-de-Marne : RIB et code FINESS ou SIRET de 
l’établissement ainsi que le RIB ou RIP du résident (certains 
Départements le réclament) 

• au titre de l’aide sociale par le Département du Val-de-Marne : 
l’APA est versée directement à l’établissement habilité 

• au titre de l’aide sociale par un autre Département : joindre 
l’autorisation de versement de l’APA à l’établissement, avec RIB et 
code FINESS de l’établissement ainsi que le RIB ou RIP du 
résident (certains Départements le réclament). 

A noter : pour tous les bénéficiaires des résidences de l’Abbaye et des 
Bords de Marne, l’APA est directement versée à l’établissement sous 
forme de dotation globale. 
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AIDE SOCIALE  
1. Définition 
L’aide sociale à l’hébergement a pour objet la prise en charge du tarif 
hébergement en établissement pour personnes âgées. 
Lorsque le résident ne peut acquitter sa participation au tarif dépendance, 
celle-ci peut aussi être prise en charge par l’aide sociale. 
Les dépenses d’aide sociale sont à la charge du Département dans lequel le 
bénéficiaire a son domicile de secours *. 
*  Le domicile de secours s’acquiert par une résidence habituelle de trois 

mois dans un département antérieurement à l’entrée en établissement 
(logement-foyer et/ou maison de retraite). 

La décision attribuant l’aide sous forme de prise en charge des frais 
d’hébergement peut prendre effet à compter de la date d’entrée en 
établissement à condition que l’aide ait été demandée dans les deux mois 
suivant ce jour. Dans le Val-de-Marne, le Conseil général prolonge ce délai de 
deux mois supplémentaires. 

2. Pour quels types d’établissement 
• Les établissements d’hébergement habilités à recevoir des bénéficiaires 

de l’aide sociale 
• Les établissements non habilités au titre de l’aide sociale, à condition 

que le demandeur y ait séjourné à titre payant pendant une durée de  
5 ans et que ses ressources ne lui permettent plus d’honorer la dépense. 

3. Ressources 
Il n’y a pas de plafond de ressources pour demander la prise en charge, au 
titre de l’aide sociale, du tarif hébergement en établissement. 
Toutefois, l’aide sociale n’intervient que lorsque les ressources du demandeur, 
et l’aide que les personnes tenues à l’obligation alimentaire peuvent lui 
apporter, sont insuffisantes. 
Pour cela, il est tenu compte 

• des revenus du demandeur (excepté les retraites du combattant et 
avantages attachés aux pensions honorifiques) 

• de la valeur en capital de ses biens non productifs 
• de la contribution des obligés alimentaires le cas échéant, et ce en 

fonction de la composition de la famille, des ressources et des charges 
de chacun. 

A noter 
La commission d’admission à l’aide sociale décide des ressources devant être 
laissées au conjoint vivant au domicile. 
Généralement, le montant de ces ressources est équivalent à l'ASPA * 
allocation de solidarité aux personnes âgées (minimum vieillesse), augmenté 
du montant des charges liées à l’habitation. 
* ASPA au 01.04.2010 : 708,94 € par mois , 8 507,49 € par an. 
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AIDE SOCIALE  (2) 
 

4. Qui est tenu à l’obligation alimentaire ? 
• le conjoint 
• les ascendants : parents, beaux-parents 
• les descendants : enfants, gendres, belles-filles, petits-enfants. 

Le Val-de-Marne, l’Essonne, les Hauts-de-Seine, la Seine et Marne, la Seine-
Saint-Denis, le Val-d’Oise et les Yvelines renoncent à l’obligation alimentaire 
des petits-enfants (pour les autres Départements, se renseigner auprès du 
Conseil général). 

Il n'y a pas d'obligation alimentaire si le résident a un taux d'incapacité 
permanente au moins égal à 80% reconnu avant l'âge de 65 ans et est 
titulaire d'une carte d'invalidité en cours de validité . 

Important 

L’obligation alimentaire cesse pour les gendre(s) et belle(s)-fille(s)  
- en cas de divorce 
- lorsque le conjoint à l’origine du lien familial décède et qu’il n’a pas ou 

plus d'enfants issus de l'union. 

 

5. Où s’adresser ? 

� Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la mairie du dernier 
domicile (avant l’entrée en logement-foyer ou en maison de retraite le cas 
échéant) pour obtenir la demande d’aide sociale à l’hébergement. 
Le dossier est à retourner au CCAS, qui donne un avis motivé avant 
transmission au Conseil général. 

En cas de nécessité, le Maire, Président du CCAS, peut prononcer une 
admission en urgence à l’aide sociale. 
 
Pièces justificatives à fournir en photocopies 

- le livret de famille ou la carte d'identité 
- justificatif du taux d'incapacité permanente au moins égale à 80%, 

reconnu avant l'âge de 65 ans et carte d'invalidité en cours de validité, le 
cas échéant  

- les documents relatifs aux ressources et aux charges 
- les relevés de comptes bancaires et/ou postaux 
- l'avis d’imposition ou de non imposition sur le revenu 
- l'état de situation par rapport aux biens et hypothèques 
- les nom, prénom et adresse des obligés alimentaires. 
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AIDE SOCIALE  (3) 
  

 
6. Quelle est la procédure ?  

A l'occasion d'une demande d'aide sociale établie au Centre Communal 
d'Action Sociale de son domicile, le postulant doit communiquer l'identité des 
personnes tenues, à son égard, à l'obligation alimentaire.  

Afin de permettre l'examen de la demande d'aide sociale du postulant, chaque 
obligé alimentaire est convoqué par le Centre communal d’action social 
(CCAS) de son domicile pour constituer un dossier d’obligation alimentaire. 

Ils sont invités à fournir tout renseignement utile sur leur situation familiale et 
financière et proposer un montant pour leur participation.  

En cas de non réponse des obligés alimentaires , l'administration 
départementale est en droit d'interroger les services fiscaux au regard d'un 
défaut manifeste d'information et peut être amenée ainsi à proposer une 
participation des obligés alimentaires, au regard des ressources sans avoir 
connaissance des charges. 

Les décisions prises par le Président du Conseil général sont communiquées 
aux parties intéressées : demandeur, débiteur alimentaire, établissement 
d'accueil, de telle sorte que les motifs de la décision apparaissent clairement 
et permettent, le cas échéant, de former un recours. 

A noter 
Une révision est possible à tout moment, à la demande de l’intéressé ou de 
ses débiteurs alimentaires, s’ils justifient d’un réel changement de situation 
(financière, familiale…). Cette demande doit être formulée par courrier au 
Président du Conseil général. 
Si la proposition de répartition de participation entre les obligés alimentaires ne 
satisfait pas les débiteurs, ceux-ci peuvent en proposer une autre, en accord 
avec tous les obligés.  
 
7. Recours 
Les décisions sont notifiées à toutes les parties intéressées (demandeur, 
obligés alimentaires, établissement d’hébergement) et permettent, le cas 
échéant de 

� former un recours devant la Commission départementale d’aide sociale 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la 
décision 

� faire appel devant la Commission centrale dans un délai de deux mois 
également. 
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AIDE SOCIALE  (4) 
 
8. Durée 
Dans le Val-de-Marne, la décision d’admission à l’aide sociale est révisée 

• tous les 10 ans s’il n’y a pas d’obligé alimentaire 
• tous les 3 ans s’il y a des obligés alimentaires 
• tous les 5 ans si le montant de la contribution a été fixé par décision 

judiciaire. 

7. Qu'en est-il lorsque les obligés alimentaires co ntestent le principe de 
cette obligation alimentaire ? 
A défaut d’accord entre les débiteurs ou s'il y a une  contestation du principe 
de l’obligation alimentaire, les services départementaux et/ou les intéressés 
peuvent saisir le Juge aux Affaires Familiales, qui fixera la participation de 
chacun. La décision du Juge s’impose aux commissions d’aide sociale. 

Tribunal de Grand Instance          ℡ 01.49.81.16.00 
Juge aux Affaires Familiales 
Rue Pasteur Vallery Radot 
94000 CRETEIL 

9. L’aide sociale est-elle récupérable ?  
• Les sommes réglées par le Conseil général pour les frais 

d’hébergement sont récupérables, dès le premier euro 
- dans le cas d'un retour à meilleure fortune du bénéficiaire 
- sur la succession, à concurrence de l'actif net successoral et non 
sur les biens des héritiers. 

• La récupération peut être effectuée sur les donations (y compris 
l'assurance-vie) consenties par le bénéficiaire de l’aide sociale après son 
admission à l’aide sociale ou dans les 10 ans qui ont précédé cette 
dernière.  

• Pour garantir la récupération, de l’aide sociale à l’hébergement, les bien 
immobiliers appartenant au bénéficiaire de l’aide sociale, font l’objet 
d’une inscription d’hypothèque légale. 

• Lorsque le résident, bénéficiaire de l’aide sociale est marié, la 
récupération effectuée sur ses biens peut être reportée au décès du 
conjoint survivant, à sa demande. 

• Il n'y a pas de  récupération à l'encontre de la personne ayant un taux 
d'incapacité permanente au moins égal à 80 % reconnu avant l'âge de 
65 ans revenue à meilleure fortune, ni du légataire, ni du donataire, ni 
contre sa succession, si les héritiers sont 

- son conjoint 
- ses enfants 
- ses parents 
-  toute personne qui en a assume la charge effective et constante. 
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AIDES AU TRANSPORT 
 
 

Carte Améthyste et Carte Rubis 

Ce sont des titres de transport annuel qui permettent d’utiliser à 
volonté les réseaux SNCF, RATP et OPTILE en Ile-de–France, pour 
toute personne âgée de 60 ans et plus résidant depuis un an dans 
le Val-de-Marne et qui remplit les conditions d’attribution. 

 
Conditions 

Le Conseil général du Val-de-Marne finance le coût annuel du titre 
de transport aux 

• personnes âgées de 60 ans minimum, non imposables sur le 
revenu 

• anciens combattants et veuves de guerre âgés de 60 ans et 
plus, sans condition de ressources 

• mères médaillées de la famille française à partir de 60 ans, 
sans condition de ressources. 

 
Participation 

Carte Améthyste 

Une participation de 16 € par an permet de circuler sur les lignes 
RATP et SNCF de Paris et de banlieue. 
 
Carte Rubis 

Une participation de 8 € par an permet de circuler uniquement sur 
les lignes de l’OPTILE. 
 
Les deux cartes Améthyste et Rubis sont délivrées pour une 
participation de 16 €. 

 

Où s’adresser ? 

� Conseil général (Département du Val-de-Marne) 
℡  39.94     ℡  01 56 72 87 69  
Service mobilité et Villages vacances 
121 avenue du Général de Gaulle 
94054 CRETEIL CEDEX 
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TRANSPORTS ACCOMPAGNES 
 
Transport et accompagnement "de porte à porte" adapté aux personnes 
à mobilité réduite, du domicile jusqu’au lieu de destination. 

Certains services ont également une convention avec l’assurance 
maladie qui permet la prise en charge des transports assis lorsque le 
déplacement résulte d’une nécessité médicale  : 
 
Vilcena (association) ���� 01.41.77.40.09 
46 avenue Roger Salengro  Fax 01.48.81.19.37 
94500 CHAMPIGNY 

Plus Belle la Vie (association) ���� 01.48.89.39.71 
1 rue Charles Beauvais Fax 09.54.32.52.68 
94384 BONNEUIL Cedex 

Age d'Or Services (entreprise)  
Alfortville Créteil ���� 06.63.16.40.21 

 ���� 01.43.97.70.23 
 Bonneuil ���� 06.60.79.17.39 

 ���� 01.45.99.09.64 
Joinville Saint-Maur ���� 06.87.82.74.66 

 ���� 01.42.83.60.01 

Autres services de transports accompagnés 

La Vie Tranquille (association)   ���� 06.74.92.24.48 
13 allée des Hautes Bruyères   ���� 01.45.60.04.32 
94800 VILLEJUIF   Fax 01.46.86.09.18 

Oura rtoo  (entreprise) ���� 06.17.61.43.73 
29 rue Etienne Dolet ���� 01.43.75.00.91 
94140 ALFORTVILLE  

Papillon Bleu (entreprise) 
9 rue René Cassin  ���� 06.47.81.32.19 
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES  

Générale des Services (entreprise)   ���� 01.77.79.50.20 
147 avenue Olivier d’Ormesson   Fax 01.45.93.96.37 
94490 ORMESSON 

Association fondée par la RATP et la SNCF 
Les Compagnons du Voyage (association) ���� 01.58.76.08.33 
34 rue Championnet Courriel : info@compagnons.com  
LAC CG25 www.compagnons.com  
75018 PARIS 
Accompagnateurs 7 jours sur 7 pour les déplacements quotidiens, 
occasionnels, scolaires, médicaux ou de loisirs. 
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Service de transport public de Personnes handicapée s 
FILIVAL  

 
FILIVAL ℡℡℡℡ 0810 0810 94 (n° azur) 
10 allée Jean-Baptiste Preux Fax 01.43.76.27.86 
94140 ALFORTVILLE courriel : contact@filival.fr 
 Internet : www.filival.fr 

 
FILIVAL est un service public de transport spécialisé en faveur des 
personnes handicapées résidant dans le département du Val-de-Marne, 
titulaires de la carte d'invalidité au taux égal ou supérieur à 80 %  
délivrée par la Commission des droits et de l’autonomie (ex COTOREP) 
de la Maison départementale des personnes handicapées. 

Financé par le Conseil général du Val-de-Marne, le Conseil régional 
d'Ile-de-France et le Syndicat des transports parisiens, ce service 
pratique les tarifs en vigueur dans les transports en commun. 

Prise en charge de porte à porte, pour des déplacements programmés, 
réguliers ou ponctuels dans les départements d'Ile-de-France : Val-de-
Marne, Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Essonne, Seine-et-
Marne, Val-d'Oise et Yvelines.  

La prise en charge de l'accompagnateur de son choix est gratuite. 
L'usager peut également être accompagné d'un chien-guide, sans 
majoration du prix de la course. 

Ce service fonctionne 364 jours par an (sauf le 1er mai), de 6 h à minuit.  
En fonction des disponibilités, la réservation est possible jusqu'à une 
heure avant le départ, par téléphone, par courriel ou à l'agence 
commerciale. 

Un agent du service peut se rendre à domicile pour effectuer l'inscription 
du demandeur et délivrer une carte d'abonné au service. 

Les tarifs pratiqués sont ceux en vigueur dans les transports en commun 
soit : 

� en zone 1  (Val-de-Marne, communes limitrophes, 12è, 13è, 14è, 20è 
arrondissements de Paris, et les aérogares de l'aéroport d'Orly)  
= 1,80 € la course  

� en zone 2  (Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et les aérogares 
de l'aéroport de Roissy Charles-de-Gaulle) = 5,60 € la course 

� en zone 3  (Seine-et-Marne, Essonne, Yvelines, Val-d'Oise)  
= 9,40 € la course . 

Une course correspond à un aller. 
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CARTE D’INVALIDITE 
 
 
Qui ? 

Peuvent prétendre à une carte d’invalidité les personnes dont le taux 
médical d’incapacité permanente est égal ou supérieur à 80 % en raison 
d’un ou de plusieurs handicaps. 

Le taux d’invalidité est apprécié à partir de critères différents de ceux 
retenus par le service médical de la Caisse d’assurance maladie. 

La carte d’invalidité est délivrée par la Commission des droits et de 
l’autonomie de la Maison départementale des personnes handicapées du 
Val-de-Marne. 
 

Elle permet d’utiliser le service de transport spécialisé FILIVAL (page 25). 

 
Quels droits ? 

Elle donne droit à  

• une demi-part supplémentaire pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu, des abattements fiscaux (taxe d’habitation, taxe foncière, 
redevance télévision) sous condition de ressources 

• l'accès au service de transport public FILIVAL (page 25) 

• des réductions tarifaires dans les transports… 

• une réduction de 30 % sur les revenus déclarés pour le calcul de 
l’Allocation Logement 

 
Où s’adresser ? 

L’imprimé, délivré par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la 
commune de l’établissement est à adresser avec le certificat médical 
rempli par le médecin de l’établissement ou le médecin traitant 

� Maison Départementale des Personnes Handicapées 
    Immeuble Solidarités 
    7/9 voie Félix Eboué 
    94046 CRETEIL CEDEX 
    ℡  01.43.99.79.00             �  01.43.99.79.95 

 

Pièces justificatives à fournir 
- 1 photographie d’identité en couleur, récente 
- photocopie de la carte d’identité- photocopie d’un justificatif de 

domicile (facture EDF, GDF, quittance de loyer, …) 
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Couverture médicale universelle Complémentaire (CMU C) 

Aide pour une Complémentaire Santé (ACS) 
et Complément à l'aide pour une complémentaire santé 

La Couverture médicale universelle Complémentaire CMUC et l'Aide pour une complémentaire 
santé ACS dispensent de l’avance de frais sur la partie prise en charge par l’Assurance Maladie 
lors des consultations médicales, dans le cadre du parcours de soins coordonnés. 

L'aide pour une  complémentaire santé  est accessible aux assurés ayant des ressources se 
situant entre le plafond de la CMU complémentaire et ce même plafond majoré de 20%. 

Les ressources prises en compte pour bénéficier de la CMUC et de l'ACS sont celles des douze 
mois civils, ou des trois mois précédant la demande. 
 
Les personnes propriétaires de leur logement ou logées à titre gratuit voient leurs ressources 
augmentées d'une somme, dite "forfait logement", pour tenir compte de cet avantage en nature. 

Les personnes percevant une aide au logement – allocation de logement social ALS ou aide 
personnalisée au logement APL  - voient également leurs ressources augmentées pour prendre en 
compte cet avantage. 

Ces montants doivent être ajoutés et sont pris en compte dans le calcul du niveau des ressources. 

 Forfait logement  à ajouter aux ressources  

 

Plafond annuel de 
ressources au 

01/01/2010 
Bénéficiaire 
ALS ou APL 

Propriétaire sans APL ou ALS 
Occupant à titre gratuit 

 CMU C ACS Annuel Mensuel Annuel Mensuel 

1 personne  7 611 €     9 134 €    662,52 €   55,21 €    662,52 €   55,21 € 

2 personnes 11 417 €   13 700 € 1 325,04 € 110,42 € 1 159 ,44 €   96,62 € 
 
Pour les bénéficiaires de l'ACS, l'Assurance maladi e (CPAM) du Val-de-Marne octroie en plus 
un Complément à l'Aide Complémentaire Santé . 

Les montants PAR PERSONNE de l'ACS et du Complément  à l'ACS  pour les contrats conclus 
ou renouvelés varient selon l’âge du bénéficiaire au 1er janvier de l’année en cours 
 

Age  du bénéficiaire 
au 01/01/2010 

Aide pour une 
Complémentaire Santé  

Complément 
Assurance Maladie 94  TOTAL  

De 16 à 49 ans 200 € 100 €    300 € 

De 50 à 59 ans 350 € 350 €    700 € 

60 ans et plus 500 € 500 € 1 000 € 

 

L'ACS, ou "Chèque santé", est déduite du prix annuel de l’assurance complémentaire de santé 
choisie librement. L'ACS et le Complément  ne peuvent excéder le montant de la cotisation ou de 
la prime. 

L'original  du Chèque santé est à remettre à l'organisme mutual iste,  deux photocopies sont à 
conserver : un pour le bénéficiaire, un pour l'Assurance maladie. 

Un seul formulaire de demande est à remplir par foy er 
La Demande d’Aide pour une complémentaire santé se fait soit par le même formulaire que la 
Demande de CMU complémentaire, soit par le formulaire spécifique intitulé Aide pour une 
Complémentaire Santé. 
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DEMARCHES Formulaires à se procurer auprès de la CPAM du 94 ou du CLIC 4 
 

� Demande de Couverture médicale universelle Compléme ntaire  
ou  

� Demande d'Aide pour une complémentaire santé   

   Formulaire de Demande de CMUC ou de Demande d'ACS  

+ Formulaire du Choix, par le demandeur, de l'organisme  chargé de la protection  
 complémentaire en matière de santé 

 

avec les copies de  
- carte vitale et attestation Vitale 
- carte d'identité, titre de séjour, … 
- livret de famille ou certificat de concubinage ou attestation d'enregistrement d'un PACS 
- justificatifs des revenus des 12 derniers mois 
- attestations annuelles des caisses de retraite 
- aide au logement 
- déclaration des revenus  
- avis d'imposition ou de non imposition 
- taxe foncière 
- attestations des banques concernant les revenus d'épargne 
- justificatif de résidence en France depuis plus de trois mois 

 
à déposer à la  CPAM du Val-de-Marne  

1 à 9 avenue Charles de Gaulle 
94031 CRETEIL CEDEX  

 
La demande de CMUC ou d'ACS est à renouveler 4 mois  avant l'expiration des droits.  

 
 
� Demande de Complément à l'Aide Complémentaire Santé  

Pour les bénéficiaires de l'ACS, la CPAM du 94 n'adresse pas le formulaire. 

Formulaire de Demande d'attribution du Complément à l'Aide Compl émentaire Santé  
avec  

-  la copie de l'attestation de droit à l'Aide à la Complémentaire Santé 
-  l'attestation de l'organisme de protection complémentaire indiquant 

.  la date d'adhésion      

.  la liste des bénéficiaires 

.  l'échéancier du versement des cotisations ou le justificatif de règlement 
 

à  adresser à   Assurance Maladie du Val-de-Marne  
Direction de la Clientèle  
Service des Aides financières 
1 à 9 avenue Charles de Gaulle 
94031 CRETEIL CEDEX 

La Demande d'attribution du  Complément à l'Aide Complémentaire Santé est à 

renouveler dès réception de la nouvelle attestation  de droit à l'Aide pour une 

Complémentaire Santé. 
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LA PERSONNE DE CONFIANCE 

La loi du 4 mars 2002 introduit la notion de Personne de confiance. 

La désignation de la personne de confiance doit être proposée à toute personne 
hospitalisée par l'établissement de santé. La loi exclu les consultations externes ou 
la médecine libérale. 

Il s'agit d'une mesure permettant à toute personne majeure (sauf si elle est sous 
tutelle) de désigner une personne habilitée à être informée et consultée lorsque 
l'intéressé(e) se trouve hors d'état d'exprimer sa volonté, et à l'accompagner durant 
son séjour hospitalier. 

Cette désignation n'est pas une obligation mais un droit pour le patient. 

Comment désigner une personne de confiance ? 

Elle doit être désignée par écrit. Le document sera conservé dans le dossier 
médical. 
Cette désignation est valable pour la durée de l’hospitalisation ou plus longtemps si 
le patient le souhaite. 
Elle est révocable à tout moment.  

Quand consulter la personne de confiance ? 

• Lors des soins 
Si la personne hospitalisée le souhaite, la personne de confiance l'accompagne 
dans ses démarches et peut assister aux entretiens médicaux. 

La personne de confiance ne représente pas le patient, sa mission est de le 
conseiller dans ses décisions en cas de diagnostic ou de pronostic grave. 

Elle ne peut pas accéder seule au dossier médical, mais elle peut l'assister, s'il 
demande à le consulter. 

Lorsque le patient est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou 
investigation (hors urgence ou impossibilité) ne peut être réalisée sans que la 
personne de confiance (ou à défaut la famille ou un des proches) n'ait été 
consultée. 

En cas de décisions à prendre sur une limitation ou un arrêt de traitement en fin de 
vie, son avis prévaudra sur tout autre avis non médical, sauf si des directives 
anticipées ont été rédigées en ce domaine. 

• Lors des recherches biomédicales 
Aucune  recherche biomédicale ne sera effectuée sans son autorisation.  

Personne de confiance et secret professionnel 

Le secret professionnel est levé vis-à-vis de la personne de confiance. 
Le patient peut s'opposer à la communication d'informations le concernant, le 
personnel hospitalier devra se conformer à sa décision. 
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DIRECTIVES ANTICIPÉES 

La loi du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie permet à toute 
personne majeure de rédiger des directives anticipées. 

Définition  
Les directives anticipées sont des instructions écrites que donne par avance une 
personne majeure consciente, pour le cas où elle serait dans l’incapacité d’exprimer sa 
volonté.  

Ces directives anticipées sont prises en considération pour toute décision concernant 
une personne hors d’état d’exprimer sa volonté, chez qui est envisagé l’arrêt ou la 
limitation d’un traitement inutile ou disproportionnée ou la prolongation artificielle de la 
vie.  

Ces directives permettent à son auteur d'indiquer aux médecins 
• les traitements qu’il voudrait ou ne voudrait pas recevoir 
• la personne désignée comme représentant 
• les valeurs qu’il estime essentielles et qu’il voudrait qu’on prenne en compte, … 

Comment les rédiger ?  
Il s’agit d’un document écrit, daté et signé, précisant les nom, prénom, date et lieu de 
naissance. 
Si la personne est dans l’impossibilité d’écrire et de signer elle-même ce document, 
elle peut demander à deux témoins, dont la personne de confiance si elle en a 
désignée une, d’attester que le document qu'elle n'a pu rédiger elle-même est 
l’expression de sa volonté libre et éclairée. Les témoins devront indiquer leur nom et 
qualité. Leur attestation devra être jointe aux directives anticipées. 
Le médecin peut, à la demande de la personne, joindre aux directives anticipées, au 
moment de leur insertion dans le dossier médical, une attestation constatant qu'elle 
était lors de leur rédaction en état d’exprimer librement sa volonté. 
Durée de validité  
Les directives anticipées sont valables trois ans. Cette durée est renouvelable. Il suffit 
de le confirmer sur son document en le signant ou avec l’aide des témoins si la 
personne ne peut pas signer.  

Les directives anticipées peuvent être à tout moment révoquées, modifiées 
partiellement ou totalement. Toute modification fait courir une nouvelle période de trois 
ans. 

Conservation  
Les directives anticipées peuvent être conservées par son auteur, ou remises à la 
personne de confiance, à un proche ou à son médecin. L’existence de ces directives et 
le nom de la personne qui les détient doivent être mentionnée dans le dossier médical, 
soit celui constitué par le médecin de ville, soit en cas d’hospitalisation dans celui de 
l’hôpital.  
Décret n° 2006-119 du 6 février 2006, JO du 7 févri er 2006 
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MANDAT DE PROTECTION FUTURE 

Le mandat de protection future permet à une personne (mandant) de désigner à 
l'avance la ou les personnes (mandataires) qu'elle souhaite voir être chargées de 
veiller sur sa personne et/ou sur tout ou partie de son patrimoine, pour le jour où elle 
ne serait plus en état, physique ou mental, de le faire seule. 

Personnes concernées  
Peuvent établir un mandat de protection future :  

• pour elle-même, toute personne majeure ou mineure émancipée, ne faisant pas 
l'objet d'une mesure de tutelle ;  

• pour elle-même, une personne en curatelle avec l'assistance de son curateur ;  
• pour leur enfant atteint d’une altération de ses facultés ne lui permettant pas de 

pourvoir seul à ses intérêts, les parents ne faisant pas l'objet d'une mesure de 
curatelle ou de tutelle. 

Contenu du mandat  
Le mandat peut porter soit sur la protection de la personne, sur celle de ses biens, ou 
sur les deux.  
La protection des biens et celle de la personne peuvent être confiées à des 
mandataires différents.  
Le mandat est un contrat libre : le mandant choisit à l'avance quelle sera l'étendue des 
pouvoirs du (ou des) mandataire(s).  
Il s'exerce en principe à titre gratuit, mais le mandant peut prévoir une rémunération ou 
indemnisation du mandataire.  
L’activité du mandataire est soumise au contrôle d’une personne désignée dans le 
mandat.  
Les actes de protection des biens qu'un mandataire peut réaliser sans autorisation du 
juge diffèrent selon le type de mandat : notarié, ou sous seing privé. 

Mandat notarié  
Il permet notamment d'autoriser le mandataire à procéder à des actes de disposition 
du mandant (par exemple : vente d'un bien immobilier, ou placement financier).  
Il est établi par acte authentique (c'est à dire rédigé par un notaire). Le mandataire 
rend compte au notaire, et lui remet notamment l'inventaire des biens et le compte 
annuel. Le notaire pourra signaler au juge des tutelles tout acte pris par le mandataire 
pouvant être contraire aux intérêts du mandant.  
Un mandat pris par des parents pour leur enfant est obligatoirement de ce type. 

Mandat sous seing privé  
Sous ce mandat, la gestion des biens se limite aux actes d’administration que le 
mandataire peut faire sans autorisation du juge (gérer les revenus, passer un bail par 
exemple). Tout acte de disposition nécessite l'autorisation du juge des tutelles.  
Le mandat doit être contresigné par un avocat, ou bien être conforme au modèle de 
mandat défini par décret (Formulaire à disposition au CLIC 4).  
Dans ce dernier cas, il doit être enregistré à la recette des impôts pour que sa date soit 
incontestable (frais d'enregistrements de l'ordre de 125 € à la charge du mandant).  
Il doit être daté et signé de la main du mandant. Le mandataire l'accepte en le signant. 
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MANDAT DE PROTECTION FUTURE  
Mise en œuvre du mandat de protection future 

Le mandataire présente au greffe du tribunal d’instance le mandat et le certificat 
médical, établit médecin agréé, inscrit sur la liste établie par le procureur de la 
République (liste disponible au CLIC 4, au Tribunal d’instance).  

Le coût de l'expertise médicale à la charge du mandant est de 160 € (hors frais de 
déplacement). 

Le greffier vérifie : 
• que les conditions prévues par la loi sont remplies (âge des parties au jour de 

l’établissement du mandat, désignation d’une personne en charge du contrôle de 
l’activité du mandataire, co-signature du curateur du mandant s’il se trouve sous 
curatelle lors de l’établissement du mandat),  

• que le mandat est accompagné des pièces requises (certificat médical datant de 
moins d’un mois constatant l’altération des facultés du mandant, pièce d’identité 
du mandataire, certificat de domicile du mandant). 

Il appose ensuite son visa. Le mandat produit alors ses effets. Il fonctionne comme 
une procuration. Le mandataire vous représente et veille à vos intérêts. En pratique, il 
présente le mandat à chaque fois qu’il agit en votre nom. 

Contrôle du mandat 

Le mandat fixe les modalités de contrôle de son exécution. Le mandant peut charger 
une ou plusieurs personnes de ce contrôle. 
 

Les mandats pour les enfants atteint de maladie ou souffrant d'un handicap 

Les parents en charge d'un enfant souffrant d'un handicap majeur peuvent établir un 
mandat de protection future pour pourvoir à ses intérêts après leur décès ou lorsqu'ils 
ne pourront plus prendre soin de lui.  

Ce mandat ne peut s’appliquer que lorsque l’enfant est majeur. 

Ce mandat doit être notarié.  

Pour être en mesure de contracter un tel mandat, les parents (ou le dernier vivant des 
père et mère)  

• ne doivent pas faire l’objet d’une mesure de curatelle ou de tutelle  
• doivent exercer l’autorité parentale sur leur enfant mineur s’ils établissent ce 

mandat pendant la minorité de l’enfant  
• si l’enfant est majeur, ils doivent en assumer la charge matérielle et affective.  

La désignation du mandataire prend effet au décès des parents ou lorsqu'ils ne 
peuvent plus prendre soin de leur enfant et s’il est établi, par la production d’un 
certificat médical émanant d’un médecin agréé, que l’enfant majeur ne peut pourvoir 
seul à ses intérêts en raison d’une altération de ses facultés personnelles.
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MESURES DE PROTECTION 

Une personne qui est dans l’impossibilité de pourvoir seul à ses intérêts peut bénéficier 
d’une mesure de protection juridique adaptée à l’altération de ses facultés mentales ou 
corporelles. 
Il existe trois types de protection 

• Sauvegarde de justice : mesure temporaire de protection. 
• Curatelle : mesure de protection partielle et de conseil dans les actes de la vie civile. 
• Tutelle : régime de représentation d’une personne d’une manière continue dans les 

actes de la vie civile. 

Où s’adresser ? � TRIBUNAL D’INSTANCE Greffe du Juge des tutelles 
 

48 rue de Paris 
94220 CHARENTON-LE-PONT 
℡  01.43.53.62.30 
Alfortville  

1 avenue Gambetta 
94107 SAINT-MAUR-DES-FOSSES Cedex 
℡  01.42.83.32.23 

      Bonneuil, Créteil, Joinville, Saint-Maur 
ou 

� Tribunal d’instance du domicile, si le résident est encore locataire ou propriétaire 

Une demande d'ouverture d'une mesure de protection juridique d'un majeur, ne peut plus 
être adressée sans un certificat médical rédigé par un médecin choisi sur une liste établie 
par le Procureur de la République. Le coût de l'expertise médicale est de 160 € (hors frais 
de déplacement). 
L'ouverture d'une mesure ne peut être demandée au juge des tutelles que par les 
personnes suivantes   

• la personne à protéger elle-même, son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu 
un pacte civil de solidarité, un membre de sa famille, la personne en charge de sa 
protection, d'autres proches entretenant des relations étroites et stables avec elle 

• le procureur de la République, qui formule cette demande soit d'office, soit à la 
demande d'un Tiers (médecin, directeur d'établissement de santé, travailleur social, 
…). 

Le choix d’un mandataire spécial, curateur ou tuteur se fait dans la mesure du possible 
selon l’ordre de priorité suivant  

• personne choisie par avance par le majeur, ou, s'il était à la charge de ses parents, 
désignée par eux dans l'éventualité où ils décèderaient ou qu'ils ne pourraient plus 
prendre soin de lui 

• conjoint ou partenaire lié par un PACS 
• parent ou personne proche.  

Si aucune de ces personnes ne peut ou ne veut assumer cette charge, le juge peut 
désigner un mandataire judiciaire à la protection des majeurs inscrit sur une liste dressée 
et tenue à jour par le Préfet. 
Pièces à fournir 
- La requête présentée au juge des tutelles (disponible au CLIC 4, au Tribunal d’instance) 
- Original de la Copie intégrale de l'acte de naissance 
- Photocopie du livret de famille 
- Photocopie de l'avis d'imposition (impôts sur le revenu, impôts locaux, fonciers,   ) 
- Photocopie des relevés des comptes bancaires et/ou postaux du dernier mois 
- Certificat médical d'un médecin spécialiste inscrit sur la liste  du Procureur de la République (liste 

disponible au CLIC 4). 
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AIDES FINANCIERES 

 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de difficultés, une aide financière peut vous être accordée 
 
 

� par la caisse d’assurance maladie 
 

• pour les dépenses de prothèses dentaire, auditive, optique,… 
 

• pour le forfait journalier, le ticket modérateur, en cas d’hospitalisation, 
… 

 
 
 

� par les caisses de retraites (principale et complémentaire) 
 

• pour les dépenses de séjour de vacances,… 
 
 
 
 
 

Où s’adresser ? 

 
L’imprimé de demande d’aide financière et la liste des pièces justificatives sont à 
demander auprès de chaque caisse. 
-  
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Centre Local d’ Information et de Coordination 
du secteur gérontologique N° 4 du Val-de-Marne 

CLIC 4 
28 avenue de Verdun - 94000 CRETEIL 
℡℡℡℡ 01.42.07.08.71      ���� 01.48.98.07.65 
clicsecteur4@yahoo.fr     www.clicsecteur4.fr 

 
Le CLIC 4 est un service gratuit, proposé aux personnes âgées qui résident à 
Alfortville, Bonneuil-sur-Marne, Créteil, Joinville-le-Pont, Saint-Maur-des-Fossés, ainsi 
qu'à leur famille et à leur entourage. 
 

Lieu d'information et d'échange, le CLIC travaille à la coordination des actions médico-
sociales en direction des personnes âgées pour : 

• faciliter l'accès aux droits et aux services appropriés 
• promouvoir des actions de soutien destinées aux familles et aux proches 
• accompagner les projets de vie des personnes 
• favoriser l'articulation des interventions sanitaires et médico-sociales. 

 

Les CLIC du Val-de-Marne sont financés par le Conseil général (Département) du  
Val-de-Marne. 

Le porteur de projet du CLIC 4 est l'Etablissement public Résidences – Services pour 
personnes âgées Abbaye-Bords de Marne. Il perçoit les financements et est 
l'employeur des salariés du CLIC. 
 

SECTORISATION GERONTOLOGIQUE  
DU VAL-DE-MARNE 
 
 
 
 
� LES AUTRES CLIC DU VAL-DE-MARNE 

 

CLIC 1  01 49 74 60 64      73 rue d'Estienne d'Orves  94125 FONTENAY-SOUS-BOIS Cedex 
Fontenay-sous-Bois, Saint-Mandé, Vincennes       http://clicsecteur1.blogspot.com 

CLIC des Rives de Marne   01 49 83 18 95 2 rue du 2 décembre 1870   94360 BRY-SUR-MARNE  
Secteur 2 
Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Le Perreux-sur-Marne, Nogent-sur-Marne      www.clic2marne.org 

 CLIC 3   0 800 589 365              48 rue Henri Barbusse  94456 LIMEIL-BREVANNES Cedex 
Limeil-Brévannes, Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Périgny, Santeny, Valenton,              www.clic3-94.fr 
Villecresnes Villeneuve-Saint-Georges + Boissy-Saint-Léger, Chennevières, Ormesson, Sucy-en-Brie (Secteur 8)  

CLIC 6   01 48 53 79 09  4 place Nelson Mandela à CHEVILLY-LARUE  
 Adresse postale Espace Commun des Solidarités 3 rue du Béarn  94550 CHEVILLY-LARUE 
Ablon-sur-Seine, Chevilly-Larue, Choisy-le-Roi, Orly, Rungis, Thiais, Villeneuve-le-Roi         www.clic6.org 

 CLIC 7   0 825  825 778  132/136 rue Julian Grimau 94400 VITRY-SUR-SEINE 
Arcueil, Cachan, Fresnes, Gentilly, L'Hay-les-Roses, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, Villejuif, Vitry-sur-Seine 
          www.clic7.com 

 Autres secteurs  01 43 99 75 75  Immeuble Solidarité 7-9 voie Félix Ebouée à CRETEIL  
Service Accueil Information - Personnes âgées Perso nnes handicapées             www.cg94.fr 
Pôle Action Sociale et Solidarité- Direction des services aux personnes âgées et personnes handicapées 
 Adresse postale Hôtel du Département DSPAPH Accueil Information 94054 CRETEIL CEDEX 

 



Guide pratique Droits et démarches Entrer en EHPAD  36  CLIC 4   22.07.2010 

 

 

SOUTIEN AUX FAMILLES  ET AUX  

PROCHES DE PERSONNES AGEES 

 
CLICafé (accueil, familles, écoute)  
Les CLIC du Val-de-Marne et la MSA proposent un Espace d'échanges (libre et gratuit), à Créteil. 

Destiné aux proches (conjoint, enfants, amis, …) engagés dans un soutien à une personne  
âgée de 60 ans et plus qui réside à domicile ou en établissement pour 

• Se "pauser" et prendre du temps pour soi 
• Garder du lien et se sentir moins seul  
• Faire part de ses difficultés et composer ensemble 
• Elaborer des projets pour soi et avec son proche 

Accueillis autour d'un café, ... par deux psychologues, les participants partagent leurs interrogations 
et réflexions relatives à la maladie, à l'accompagnement que requiert leur proche, et s'apportent 
conseils et soutien. 

Action financée par l'Etat et l'Assurance maladie au titre du Programme régional de santé publique et la MSA IDF 
 
CLICthé (temps de halte et d' échanges)  

Les ateliers-débats, organisés par la MSA IDF et le service social de la CRAMIF ont pour objectifs 

• d'obtenir des conseils techniques et pratiques 
• d'acquérir des notions médicales, législatives, ... 
• permettre aux participants d'approfondir leurs réflexions et d'échanger sur leur vie quotidienne 

et leur relation avec leur proche 

Des professionnels (médecin, juriste, diététicienne, …) interviennent sur des thématiques 
déterminées par les participants. Les séances ont lieu une fois par mois. 

Action financée par la Mutualité Sociale Agricole d'Ile-de-France et la Caisse Régionale Assurance Maladie d'Ile-de-France 

 
 

Le CLIC 4 tient à votre disposition 
� les imprimés de demandes d'APA, de Carte d'invalidité, d'Aide sociale, …  
� les listes des services et établissements du Val-de-Marne 
� le Classeur de liaison Ville-Hôpital 
� des documents d'information actualisés : 

• Guide pratique  Droits et démarches - Entrer en établissement d'hébergement pour personnes âgées 
Proposé à toute personne souhaitant s’informer sur les droits et les démarches à accomplir à son entrée en 
établissement, ainsi qu’aux personnes qui habitent en établissement. 

• Accueil de jour à la Résidence de l'Abbaye à Saint-Maur, à la Résidence ISATIS à Maisons-Alfort 
Destiné aux personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées. 

• Ateliers CAAPA organisés par l'hôpital Charles Foix à Ivry 
Destinés aux proches de personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées. 

• Alfortville  A qui faire appel ? 
• Bonneuil  A qui faire appel ? 

• Créteil  A qui faire appel ? • Joinville  A qui faire appel ? 
• Saint-Maur  A qui faire appel ? 

Informations utiles, répertoire des services, établissements, associations, … 
• Soutien aux personnes victimes d'un accident vasculaire cérébral et à leurs familles 
• Permanences d'accueil mensuelles - Groupes "Rencontres et Paroles 94" trimestriels de l'association France AVC  

Ile-de-France au CLIC 4 à Créteil. 

• Le Réseau Santé Géronto 4 (RSG4), L'Equipe mobile du RSG 4 Médecin coordonateur, gériatre, infirmière 
coordonnatrice, ergothérapeute, psychologue. 


